
GATT/AIR/915 10 MUES 1972 

OBJET: GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCORD CREANT UNE ASSOCIATION ENTRE .LA 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE ET LA REPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE, 
LA REPUBLIQUE DE L'OUGANDA ET LA, REPUBLIQUE P J T K S N Y A 

LE GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCORD CREANT UNûrftfiSOCIATION ENTRE LA COMMUNAUTE 
ECONOMIQUE EUROPEENNE ET Lu REPUBLIQUE UNIE DE i i ï lEANIS , LA REPUBLIQUE DE 
L'OUGANDA ET LA REPUBLIQUE DU KENYA SE R E U N I R A ^ L E V 2 1 ET 22 MARS. LA REUNION 
S'OUVRIR,! LE MARDI 21 MARS A 1 0 H . 3 0 , A L A V Ï L L A V L E BOCAGE, A GENEVE. 

LE MANDAT ET LA COMPOSITION DU GROUPE DE TRAVAIL FIGURENT DANS LE 
DOCUMENT L/3A46. 

DUPE DJ 

LES PRINCIPAUX DOCUMENTS INTERESSANT LE GROUPE DE TRAVAIL SONT LES 
SUIVANTS: 

L / 3 3 6 9 - ACCORD CREANT UNE ASSOCIATION ENTRE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE ET \JREPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE, U REPUBLIQUE 
DE L'OUGANDA E T N / « E P U B L I Q U E DU KENYA 

.REPONSE; L /3672 - QUESTIONS E X REPONSES 

ÙPÏCDE T R A V A I L , A LES MEMBRES DU GR0UP1VDE T R A V A I L , AINSI QUE LES AUTRES PARTIES 
CONTRACTANTES, LES GÔOTS^NEMENTS A S S O C I E S ET LES ORGANISATIONS INTERGOUVER-
NEMENE.LES QUI IffiSIHER.j.ŒNT SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS SONT 
PRIES DE ME FAIRE CONÏÎATTRE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS POUR LE 20 MARS. o 
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